
SECRETARIAT GENERAL

POUR LES AFFAIRES REGIONALES

Pôle Administra�f et Financier

Arrêté n° 2020/SGAR/FDS/PAF/ 349 du 03juin 2020                            

portant attribution d’une subvention, au titre du Fonds de Développement Social à la commune de

TSINGONI

LE PREFET DE MAYOTTE

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1111-10 ;

Vu la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 modifiée pour le développement économique des outre-mer ;

Vu la loi n°2017-256 du 28 février 2017 modifiée de programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et
portant autres dispositions en matière sociale et économique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2011-355 du 30 mars 2011 portant création du fonds mahorais de développement
économique social et culturel ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret 2013-991 du 7 novembre 2013modifié relatif au secrétariat général pour les affaires régionales
à Mayotte ;

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet de Mayotte
délégué du gouvernement ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 décembre 2018 portant nomination de M. Yves Marie RENAUD, en
qualité de secrétaire général pour les affaires régionales de Mayotte ;

Vu l’arrêté n°531/SGAR/2019 du 29 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Yves Marie
RENAUD, secrétaire général pour les affaires régionales de Mayotte ;
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